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Maison de retraite « Les 2  Monts »  | Montlieu  La Garde
Confort visuel et réduction  des consommations

Jacky Peronneau | CHEF DU SERVICE TECHNIQUE | 

E.P.D. Les Deux Monts

Pourquoi l’éclairage des chambres de la Maison de retraite 
« Les 2 Monts » a-t-il subi une si complète rénovation ?

Jacky Peronneau : Le bâtiment de la maison de retraite n’en est 
pas à sa première transformation. Il a tout d’abord été édifié pour 
abriter un séminaire, puis transformé en hospice et enfin, érigé 
en Maison de retraite publique et rénové entièrement en 1992. 

L’installation d’éclairage datait de cette époque sans qu’aucun 
changement, hormis les opérations de maintenance courantes, 
n’ait été effectué. Or, les réunions de référents, qui rassemblent 
régulièrement l’équipe de direction, le service médical et le service 
technique ont permis de constater que l’installation d’éclairage 
des chambres ne répondait plus aux besoins des résidents ni à 
ceux des soignants. 

Quelles étaient les caractéristiques de l’installation 
existante ?

Les 103 chambres disposaient d’un plafonnier installé au centre 
de la chambre, équipé d’une lampe incandescente de 100 W. 
Compte tenu de la faible durée de vie de ces lampes, environ 
1 000 heures, et de leur longue durée d’utilisation, certains résidents 
laissent allumé pendant 14 heures d’affilée, nous devions intervenir 
très souvent pour changer les lampes. De plus, les soignants ne 
disposaient pas d’un niveau d’éclairement suffisant lors des soins 
dispensés en chambre et les résidents eux-mêmes se plaignaient 
de ne pas y voir assez pour lire ou écrire. Et dans les salles de 
bains, équipées d’appliques fluorescentes de 11 W, l’éclairement 

La maison de retraite « Les 2 Monts » 

de la commune de Montlieu La Garde, 

en Charente-Maritime, vient de faire peau 

neuve en matière d’éclairage. 

En effet, les luminaires des 103 chambres 

et des salles de bains attenantes, ont été 

remplacés par des appareils plus efficaces 

et plus économes en énergie.
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était très insuffisant tant pour les hommes qui avaient du mal 
à se raser, que pour les femmes pour se maquiller. Même les 
aides‑soignants se plaignaient du manque de lumière. De plus, 
la nuit, ces appliques restaient allumées, servant de veilleuse aux 
personnes âgées qui laissaient la porte entrouverte afin d’éviter de 
chercher l’interrupteur, la nuit. Les durées d’allumage pouvaient 
atteindre 16 ou 18 heures !

La rénovation visait donc essentiellement la réduction des 
consommations d’énergie ?

Oui, mais aussi le confort des résidents. Avec les technologies 
d’aujourd’hui, il devenait possible de tout remplacer et d’obtenir à la 
fois une meilleure esthétique, les nouveaux hublots offrant un design 
plus attrayant et une amélioration des consommations. Dans un premier 
temps, nous avons installé des hublots équipés de lampes de 42 W 
dans quelques chambres mais comme l’essai n’était pas concluant, 
nous avons demandé à Sarlam de nous proposer un autre modèle. La 
première phase des travaux a donc consisté à rénover 31 chambres 
avec des luminaires équipés de lampes fluocompactes 2 x 18 W et 
dotés de ballasts électroniques. Les réactions ont été immédiates : 
tout le monde voulait changer son éclairage. L’opération a duré en tout 
3 ans, afin de gêner le moins possible les résidents. Pour un même 
niveau d’éclairement, on est donc passé d’une puissance installée 
de 10 300 W à un peu plus de 4 000 W (si l’on tient compte de la 
consommation des ballasts), rien que pour les chambres.

Et les salles de bains ?

Dans les salles de bains, on a augmenté la puissance, de 11 W, 
nous sommes passées à 24 W avec des appliques Sarlam qui 
offrent un branchement frontal pour le rasoir (au lieu de latéral qui 
gênait beaucoup les résidents). Si l’on fait un rapide calcul, avec 
l’installation précédente, la puissance totale installée s’élevait à 
environ 12 000 W, et maintenant nous sommes à environ 6 700 W. 
Nous n’avons pas encore pu détailler les consommations éclairage, 
mais notre objectif est largement atteint, la réduction des 
consommations est incontestable, sans compter que nous réalisons 
aussi d’importantes économies de maintenance, puisque les lampes 
fluocompactes durent 8 fois plus longtemps que les incandescentes 
et que nous avons pu améliorer de façon spectaculaire le confort 
visuel de tous les utilisateurs.

Maître d’ouvrage : EHPAD (Etablissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes)

Directeur : Yves Poujade

103 Appliques Fluolux

103 Hublots Intérieurs Oléron
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Quevilly Habitat | Rouen / Elbeuf
Une réflexion engagée sur  le développement durable

Quevilly Habitat : entreprise sociale pour l’habitat 
qui exerce son activité de construction et de gestion 
immobilière en Normandie. 

Siège social : Grand-Quevilly.

Effectif : 200 personnes.

Parc immobilier : 8540 logements.

Eclairage
Entretien courant des parties communes 

de plus de 200 immeubles

Rénovation des entrées, des paliers, 

cages escaliers : 45 immeubles

Réhabilitation de 320 logements 
par an (hublot dans salles de bains et 
réglettes fluorescentes dans salles de 
bains et cuisine)

Philippe Schmitt | DIRECTEUR DU PATRIMOINE

Quevilly Habitat, Grand Quevilly

Comment s’effectue la gestion du parc éclairage dans les 
immeubles dont vous avez la charge ?

Philippe Schmitt Nous avons, en fait, trois types de prestations : 
d’une part l’entretien courant des parties communes de tous nos 
immeubles et qui concerne les entrées, les paliers, les escaliers ; 
d’autre part, la rénovation programmée qui porte sur les halls 
d’entrée, les paliers et cages d’escaliers (une centaine d’entrées 
environ) et enfin la réhabilitation des logements, à peu près 320 
appartements par an. Pour chaque prestation, nous intervenons 
sur plusieurs domaines dont l’éclairage.

En quoi consistent ces interventions sur l’éclairage ?

Lors de ces opérations d’entretien, nous changeons tous les luminaires 
pour les remplacer par des produits plus performants, équipés de 
lampes plus efficaces. Par exemple, nous avons récemment installé des 
hublots en extérieur, sur les façades d’immeuble pour l’éclairage de la 
porte d’entrée dont l’allumage est déclenché par cellule photosensible 
en fonction de la lumière du jour. Les halls d’entrée ont également été 
refaits, chaque immeuble a sa particularité et les produits installés 
doivent s’harmoniser avec l’ensemble architectural. S’il y a une maîtrise 
d’œuvre, nous travaillons ensemble avec l’architecte pour proposer un 
design le plus adapté possible, sinon, nos équipes se chargent elles-
mêmes de la prescription.

Le choix des produits d’éclairage n’est donc pas figé ?

Non, nous n’imposons aucun modèle, même s’il est vrai que nous 
travaillons traditionnellement et régulièrement avec Sarlam depuis des 
années. A l’origine, il y a 20 ans peut-être, ce sont les installateurs qui 
prescrivaient ces hublots, puis, le parc de logements s’agrandissant, 
nous sommes devenus nous-mêmes prescripteurs, partant du principe 

que nous sommes ceux qui connaissent le mieux nos locataires, 
leurs besoins et leurs souhaits. Comme les hublots Sarlam évoluaient 
avec les technologies, nous travaillons toujours avec ce fabricant. 
Notre objectif est de choisir des produits qui correspondent à notre 
image et s’intègrent bien à l’esprit général de l’immeuble et du 
quartier. Bien entendu, nous recherchons aussi des luminaires de 
qualité et qui offrent une certaine robustesse sans pour autant faire 
nécessairement appel à des appareils antivandales. Nous avons pu 
constater que plus les produits étaient de qualité et plus ils étaient 
respectés des locataires. 

Où sont installés les hublots en général ?

Toutes les parties communes en comportent : 1 à l’entrée en 
extérieur, 4 ou 5 dans le hall selon la taille de celui-ci, de 2 à 5 
par palier selon la taille également et parfois avec détecteurs de 
présence, et bien sûr 1 par étage dans la cage d’escalier. La plupart 
du temps, ce sont des modèles Chartres qui ont été choisis. Le 
remplacement des lampes est effectué par les gardiens au coup 
par coup mais l’entretien courant, c’est-à-dire, le remplacement 
des luminaires est décidé par nos services en fonction de l’âge de 
l’installation ou à l’occasion de travaux ponctuels, par exemple le 
réaménagement de locaux communs sur les paliers qui nous permet 
de déposer les anciens hublots pour y substituer des modèles plus 
performants. Les logements sont dotés, dans les salles de bains, 
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Une réflexion engagée sur  le développement durable

d’un hublot Oléron en plafonnier et d’une réglette fluorescente au-
dessus du lavabo et dans les cuisines d’une réglette fluorescente 
disposée au-dessus de l’évier. Chaque logement fait l’objet d’une 
complète rénovation tous les 20 ans environ qui donne lieu, entre 
autres, au remplacement de ces équipements.

Comment se traduit dans votre activité l’importance de la 
maîtrise de l’énergie ?

Dans le neuf, nous posons déjà des luminaires équipés de lampes 
fluocompactes avec ballasts électroniques mais actuellement, 
la question se pose d’un remplacement total des luminaires à 
lampes incandescentes. Il y a 6 mois, nous avons engagé, au sein 
de Quevilly Habitat, une réflexion sur le développement durable 
avec la mise en place d’un projet d’entreprise qui touche tous les 
usages, pas seulement l’éclairage. En ce qui concerne mon équipe, 
nous sommes en train de quantifier tout le parc dans les parties 
communes, relever les puissances installées, calculer le coût des 
consommations existantes, estimer le coût d’investissement pour 
la mise en œuvre de nouvelles technologies et calculer le retour 
d’investissement. Il faut aussi tenir compte de la durée d’allumage 
et du nombre d’appareils. Nous recevrons également des fabricants 
à titre de conseil.

Nous avons les solutions mais la question demeure : jusqu’où 
peut-on aller ?
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Hublot Chartres Visière horizontale

Hublots Chartres Déco
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